
Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20250806-DP2025-43-AR
Date de télétransmission : 12/08/2025
Date de réception préfecture : 12/08/2025



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20250806-DP2025-43-AR
Date de télétransmission : 12/08/2025
Date de réception préfecture : 12/08/2025

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été
publiée électroniquement sur le site internet de la Communauté de Communes du Pays de 
Sainte Odile en date du 12 Août 2025.


